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Presenter
Presentation Notes
Bonjour, je me présente, Mario Patenaude, étudiant au Doctorat en aménagement à l’Université de Montréal. Le terme « aménagement » englobe cinq disciplines : l’architecture, l’architecture du paysage, l’urbanisme, ainsi que mes deux disciplines professionnelles, le design d’intérieur et le design industriel. 

 

Je travaille sous la direction de Sylvain Plouffe au Laboratoire écodesign situé dans la faculté d’aménagement. Ce laboratoire, qui est associé à la CIRAIG, a été créé en 2001 afin de développer l’axe de recherche de la conception écologique qui vise à prévenir et à minimiser les impacts environnementaux des produits et services.

 

Mes intérêts de recherche se situent au niveau de la construction écologique et de la construction « durable » à l’échelle résidentielle, un domaine de recherche que j’ai amorcé à la maîtrise. 

 

Aujourd’hui, je suis ici pour vous présenter le projet de recherche qui a été développé au cours de cette première année d’étude au doctorat et qui s’intitule: « Peut-on améliorer la performance environnementale de la construction résidentielle en concevant des logements adaptables et flexibles? ».





Déroulement de la présentation
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Avant de débuter, voici le plan de la présentation. Je commencerai par une mise en contexte de la recherche, pour ensuite définir certains concepts. Ensuite je présenterai la problématique qui a été mise en forme, les différents objectifs poursuivis, ainsi que la méthodologie qui sera utilisée. Vous retrouverez le plan de présentation dans le coin supérieur gauche de chacune des diapositives, ce qui vous permettra de suivre facilement le déroulement de la présentation. 





1.

 
Industrie de la construction: pratiques 

 actuelles 

a.

 

Secteur économique important (SCHL, 2010; CST, 2001)

b.

 

Niveau d’impact de l’industrie de la CRD 
(Recyc‐Québec, 2009; CEC, 2008; Baumert

 

et al., 2005; TPSGC, 2000)
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Le premier aspect de la recherche concerne les pratiques courantes de l’industrie de la construction.

La construction résidentielle, qui regroupe la construction neuve et la rénovation, représente un secteur d’activités économiques important en Amérique du Nord.



La Construction, la Rénovation et la Démolition (CRD) engendrent un grand niveau d’impacts qui se décline en émissions de gaz à effets de serre, en consommation d’une grande quantité d’énergie et en production d’une quantité importante de déchets.





c.

 

Taux de déménagement élevé

 

(Friedman, 2002; Teasdale, 1999)

d.

 

Reproches faits à

 

l’industrie de la construction 
(CST, 2003; Van Egmond–De

 

Wilde De Ligny, 2010)

Peu d’innovation;

Faible niveau d’avancement technologique;

Pas proactif en R&D.
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On note également que les Nord-américains ont un taux de déménagement plus élevé que les autres continents. Une situation qui s’explique par le fait que les pratiques actuelles de construction produisent des espaces habitables qui ne peuvent s’adapter : 

en fonction des modes de vie qui évoluent (travail à la maison, télé-travail, etc.), 

en fonction de la situation familiale qui change (mariage, divorce, naissance, décès, vieillissement, etc.) 

et peut difficilement accommoder l’innovation technologique. 

 

Présentement, pour adapter la résidence aux besoins qui changent, nous avons deux options : la rénovation ou le déménagement.



En somme, on reproche plusieurs choses à l’industrie de la construction: on soutient qu’elle engendre peu d’innovation dans ses procédés, qu’elle comporte un faible niveau d’avancement technologique et on lui reproche également de ne pas être proactive au niveau de la recherche & développement.





2.

 
Industrie de la construction: améliorer la 

 performance environnementale 

a.

 

Construction écologique (écoconstruction)
(Karlsson

 

& Luttropp, 2006; CST, 2003)
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Le deuxième thème exploité par le projet de recherche concerne l’amélioration de la performance environnementale de la construction

Pour améliorer la performance de la construction, l’écoconstruction a été développée en réponse aux nouvelles préoccupations environnementales: la santé des occupants, la consommation d’énergie, la consommation d’eau, la composition et la provenance des matériaux, et finalement, la quantité de déchets. 

 

Cette approche tente de considérer tout le cycle de vie du bâtiment, soit la conception, la construction, l’exploitation, la démolition et la récupération. 

 

L’écoconstruction a la capacité de jouer un rôle stratégique dans le développement de bâtiments plus performants au niveau social, économique et environnemental. Cette idée est renforcée par le Conseil de la science et de la technologie du Québec (CST) qui établit un lien entre « innovation » et « développement durable » en reconnaissant le potentiel de l’industrie de la construction à être novatrice dans son processus et ses procédés.





b.

 

Certification LEED®

 

(Leadership in Energy

 

and Environmental

 

Design)

(CBDCa, 2009; CEC, 2008)

Système de pointage

Certifié, argent, or, platine;

Corrélation superficie/impacts;

Ne prend pas en compte l’adaptabilité/flexibilité
(Patenaude, 2010;).
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Au niveau de la normalisation des bâtiments écologiques, il existe plusieurs outils ou systèmes. Celui qui est le plus utilisé en Amérique du Nord est sans contredit la certification LEED® (Leadership in Energy and Environmental Design). Ce système de pointage permet d’évaluer la performance environnementale d’un bâtiment en décernant quatre niveaux de certification (certifié, argent, or et platine). 

 

Cet outil établit aussi une corrélation entre la superficie de la résidence et les impacts engendrés par la consommation de ressources et d’énergie. 

 

Par contre, l’analyse du système LEED® a démontré qu’il ne prend pas en compte des caractéristiques comme l’adaptabilité et la flexibilité de l’espace résidentiel, des concepts qui seront définis un peu plus tard. 





3.

 
Industrie de la construction: comprendre la 

 phase d’usage

a.

 

Phase d’usage?
Utilisation réelle de l’espace;

Tâches effectuées et durée;

Distribution spatiale/temporelle;

Problématiques spatiales.

b.

 

Potentiel de l’adaptabilité/flexibilité

 

(Patenaude, 2010)

Augmenter la durée de vie;

Diminuer les déchets;

Amortir les impacts.
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Le troisième aspect de la recherche concerne la compréhension de la phase d’usage du bâtiment 

L’étude de la phase d’usage permettra de savoir comment l’espace est réellement utilisé en faisant le recensement des tâches effectuées, leur durée, leur distribution spatiale et temporelle, etc. 

 

On s’attardera aussi aux problématiques spatiales qui sont vécues, ou/et qui ont été rencontrées dans le passé, mais en s’intéressant également aux moyens envisagés ou utilisés pour résoudre le problème.

 

Dans une recherche précédente, nous sommes arrivés à la conclusion que l’intégration de l’adaptabilité et de la flexibilité a des répercussions au niveau de la phase d’usage en agissant sur trois niveaux: 

elles peuvent participer à l’augmentation de la durée de vie des bâtiments et de ses composantes;

l’adaptabilité et la flexibilité contribuent à diminuer la production de déchets;

finalement, ces caractéristiques permettent d’amortir les impacts sur plusieurs cycles de vie





Adaptabilité
Concept qui permet d'« accommoder efficacement les 
besoins évolutifs dictés par le contexte d’utilisation »
(Schmidt et al., 2010 : p.235);

Exemples: cloison démontable ou cloison amovible.
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A. Organiser l’espace en divisant 
une pièce par une cloison.

C. Déplacer la cloison amovible 
pour réunir deux pièces.

B. Assurer un lien entre les pièces
par une porte intégrée.
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Maintenant, voici le moment de mettre l’emphase sur les deux principaux concepts du projet de recherche, soit l’adaptabilité et la flexibilité. Ils seront brièvement définis et ensuite illustrer par des exemples concrets.

 

L’adaptabilité de définit comme un concept qui permet d’ « accommoder efficacement les besoins évolutifs dictés par le contexte d’utilisation ». L’adaptabilité de l’espace permet de jouer sur la distribution spatiale pour répondre à différents usages. Cette capacité au changement répond à des besoins ponctuels sur une période de court terme à moyen terme. 

 

 

 

Exemples: 

 Une cloison démontable qui peut être retirée ou déplacée pour changer la distribution de l’espace;

 Une cloison amovible divise une pièce en deux espaces distincts, une porte intégrée permet la circulation en les pièces, la cloison peut être pivotée pour créer un plus grand espace.





Flexibilité
Concept qui couvre autant « la détermination physique de 
l’espace que l’utilisation fonctionnelle qui en est faite »
(Schmidt et al., 2010 : p.237);

Exemples: lit mural et mobilier multifonctionnel.
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A. Espace de séjour. B. Cuisine d’appoint. C. Espace de travail/pour manger.
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La flexibilité est un concept plus malléable qui implique un changement à court terme. La flexibilité couvre autant la « détermination physique de l’espace que l’utilisation fonctionnelle qui en est faite ». Cette notion permet de rendre l’aménagement spatial plus polyvalent et permet un changement d’usage par l’ajustement de l’équipement ou du mobilier. 

 

Exemples: 

 L’installation d’un lit mural intégré dans une bibliothèque du bureau résidentiel, qui permet la transformation de la pièce en chambre d’appoint;

 Un mobilier intégré multifonctionnel qui permet, selon les besoins, la création d’un espace séjour, d’une cuisine d’appoint et/ou d’un espace de travail/espace pour manger.





Question de recherche
Dans quelle mesure l’intégration des critères 
d’adaptabilité et de flexibilité, au niveau de la 
conception, permettrait‐elle de minimiser les impacts 
environnementaux des projets résidentiels?
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En résumé, nous avons vu que les pratiques de construction actuelles engendrent plusieurs impacts sur l’environnement et proposent une distribution spatiale très rigide. 

 

La construction écologique permet d’améliorer le profil environnemental de la construction, mais ne semble pas pouvoir répondre aux besoins en constante évolution des usagers. 

 

Dans cette perspective, la conception de logements qui intègrent les concepts de l’adaptabilité et de la flexibilité semble offrir un potentiel intéressant. 

 

À la lumière de ces constats, la question de recherche est la suivante: « Dans quelle mesure l’intégration des critères d’adaptabilité et de flexibilité, au niveau de la conception, permettrait-elle de minimiser les impacts environnementaux des projets résidentiels? »
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Objectif 1
Documenter l’usage réel de l’espace afin de dégager des 

 tendances au niveau des besoins des usagers en termes 

 d’espace habitable; 

Objectif 2
Mettre en forme des critères d’adaptabilité

 

et de flexibilité

 qui pourront être intégrés en amont dans le processus de 

 conception; 
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Presentation Notes
Par cette recherche, nous poursuivons trois objectifs.

 

Le premier objectif vise à documenter l’utilisation réelle de l’espace, afin de dégager des tendances au niveau des besoins des usagers en termes d’espace habitable. 

 

Pour répondre à cet objectif, nous mènerons premièrement des entrevues auprès des occupants afin de dresser un portrait de leur mode de vie en lien avec leur lieu de résidence. Afin de valider les renseignements, nous utiliserons la technologie GPS en munissant les usagers d’un petit dispositif qui permettra d’enregistrer les déplacements des occupants dans leur résidence. Les données seront ensuite transposées sur un plan d’aménagement pour produire une carte comportementale. Ces représentations graphiques seront utiles pour déterminer l’usage réel de l’espace en lien avec les informations obtenues par les entrevues.

 

Le deuxième objectif vise à mettre en forme des critères d’adaptabilité et de flexibilité qui pourront être intégrés au processus de conception des bâtiments résidentiels. Pour ce faire, nous utiliserons toutes les données recueillies au niveau des entrevues et de la cartographie comportementale afin de mettre en forme un questionnaire qui sera distribué à un bassin plus grand d’informateurs.





Objectif 3
Évaluer et comparer la performance environnementale de 

 projets théoriques conçus

 

:

A.

 

selon les pratiques courantes de la construction;

B.

 

selon la certification LEED®;

C.

 

en intégrant, au projet LEED®, les critères d’adaptabilité

 et de flexibilité

 

identifiés précédemment (objectif 2). 
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Le troisième objectif de ce projet de recherche est de concevoir des projets théoriques d’habitations afin d’en évaluer et d’en comparer la performance environnementale. La conception sera faite selon trois approches: 

selon les pratiques courantes de la construction (unité de base);

selon la certification LEED®;

en intégrant, au projet LEED®, les critères d’adaptabilité et de flexibilité identifiés à l’objectif 2. 

 

Les performances environnementales des trois projets seront ensuite comparées entre elles en utilisant la méthodologie LEED® (normes de référence et méthodes de calcul).





Visées de la recherche

Avancement des connaissances;

Documenter la dynamique usager‐milieu de vie;

Identifier des critères de conception;

Explorer une autre approche d’écoconconstruction.
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En conclusion, la démarche méthodologique qui vient d’être exposée vise à contribuer à l’avancement des connaissances au niveau de la construction écologique. De plus, la recherche permettra de documenter la dynamique qui s’établit entre l’usager et son milieu de vie, afin de mettre en forme des critères à intégrer en amont dans le processus de conception. Finalement, ce projet cherche à explorer une autre démarche d’écoconception qui replace l’usager au centre de la problématique environnementale de la construction.





Merci de votre attention!
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Merci de votre attention! 
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